
Un crédit vous engage et doit être remboursé.
Vérifiez vos capacités de remboursement avant de vous engager. Aucun 
versement de quelque nature que ce soit, ne peut être exigé d’un particu-
lier, avant obtention d’un ou plusieurs prêts(s) d’argent.

L’emprunteur dispose d’un délai de réflexion de 10 jours, la vente est 
subordonée à l’obtention du prêt si celui-ci n’est pas obtenu, le vendeur 
devra lui rembourser les sommes versées.
Liste des partenaires bancaires sur : www.pressetaux.fr




